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la carte blanche
Gee,t Messiaen Secrétaire général Union nallorale des mutuillités libérales; Xavier Brene:! Directeur général Union nationale des m'Jtualités libres:
Jean-Pasr:al Labille Secrétaire général Union nationale des mutualités socialistes - Solidaris; Philippe Mayne Secrétaire général Union natinnale des mutualités neutres,
Christine Midotte Administrateur général Caisse auxiliaire d'assurance maladie-invalidité; Elisabeth Degryse Secrétaire nationale Alliance nationale des mutualités chrétiennes,

Crise politique: et la santé dans tout ça ?
Six des sept organismes assu-
reurs adlfs en Wallonie et à
Bruxelles rappallent les princi-
paux défis que ces deux
Rélions devront 'elever en
matière de soins de santé et
d'aide aux personnes suite à la
Sixième réforme d. l'[tat.

Depuis le début de la « crise
francophone", J'attention

politique et médiatique se
concentre sur ]a question de la
gouvernance et quelques dos-
siers phares tels que Il' devenir
des allocations familiales, les
aides à remploi ou encore le
pacte d'excellence. Ce ~ont bien
évidemment des enjeLLximpor-
tants et nous ne comptons pas

minimiser leur portée. Il est par
contre de notre responsabilité
de s'inquiéter de l'absence de
priorité affirmée à une réforme
déjà déciMe mais dont la mise
en œuvre doit impérativement
être assurée par les gouverne-
ments wallon et bruxellois sous
cette législature: la réforme de
l'État et plus particulièrement
son volet «santé ».

Del politiques Indlspenubles
En 2011, après plus de 500

jours de crise, les négociateurs
de cette réforme ont décidé de
transférer aux entités tëdérées
toute une série de compétences,
dont certaineJ portent sur la
santé et l'aide aux persollnes.

Citons les aides à la mobilité,
l'Allocation d'aide aux per-
sonnes àgées (MA), le finance-
ment des maisons de repos, le
financement des infrastructures
hospitalières, les politiques dl'
santé mentale, l'organisation et
le soutien de la première ligne,
les politiques de prévention et
de promotion de la santé ou en-
core les conventions de revali-
dation. Bref. autant de poli-
tiques de santé publique qui bé-
néficient à tous et qui sont né-
cessaires pour notre santé!
Not.re préoccupatirltl, c'est le

bien-être de l'ensemble des ci-
toyens. Aujourd'hui, mais aussi
demain. Afin de garantir un ni-
veau de qualité de vie et une

solidarité qui le permet, il faut
pouvoir répondre aux défis de
notre société - notamment le
vieillissement de la population
- et accueillir de manière res-
ponsable ces compétences
transfërées. Dè.s lors, plutôt que
d'indiquer les réformes que
nous aimerions voir aboutir
dans le tù1ur en matière de san-
té (et pourtant il y en a 1), nous
désirons souligner ici l'enjeu
qu'U nous semble primordial de
rencontrer d'ici à 2019.

Am.n.g.r un cadr.
op'raüonnel
Dormer la priorité à la

sixième réforme de l'État et as-
surer la continuité des poli-

tiques existantes; le challenge
imposé par la reprise de poli-
tiques fédérales par les entités
fédérées est de taille. En " cou-
IL••se >l, cela implique de réorga-
niser les fllL'\: financiers, de réa-
liser les développements il1f()r~
maliqnes nécessaires, de don-
ner un nouveau cadre juridique
au système de santé wallon et
bruxellois. Il s'agit enfin de per-
mettre am: administrations et
au." mutualités d'être opération-
nelles pour évit.er que ce trans-
fert ùupacte d'une manière ou
d'une autre les citovens. En réa-
lité, l'enjeu principiI est de faire
en sorte que le patient continue
à être remboursé pour ses re-
COUIli aux prestataires; il est

question également de per-
mettre à ces derniers d'être
financés correctement pour les
missions qu'ils réalisent à leur
égard.
Cette crise survient alors

qu'est dressé devant nous un
challenge de taille, celui d'assu-
rer une gestion efficace des po-
litiques de santé et d'aide aux
personnes transférées il la Wal-
lonie et à BruxeUes d'lci à 2019,
en collaboration avec les mu-
tualités, les prestataires et les
partenaires soriam;, Il est main-
tenant urgent de relever ce défi.
Il en va de la continuité du ser-
lice public, de l'an-ès au.x soins
de santé et du respect des
droits du patient._
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